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Nous	sommes	en	2016	
après	Jésus-Christ.	

Toute	l’Helvé0e	est	occupée		
par	les	art.	36a	et	39	LEaux.	
	



Toute	?	

NON	!	



Une	tribu	
d’irréduc0bles	
genevois	

s’accroche	
encore	et	
toujours	

à	son	projet	de	créer	
une	nouvelle	plage.	



Plan	

I. 	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
A. 	Localisa-on	
B. 	Descrip-on	du	projet	
C. 	Contexte	du	projet	
D. 	Procédure	suivie	

	
II. 	Ques'ons	spécifiques	au	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	

A. 	Ques-ons	spécifiques	au	régime	de	l’espace	réservé	aux	eaux	
B. 	Ques-ons	principales	:	u-lisa-on	du	plan	d’eau	lui-même	
C. 	Observa-ons	finales	

	
III. 	Prochaines	étapes	pour	le	projet	genevois	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
A.	Localisa'on	

quar'er	des	Eaux-Vives	

(→	retour	slide)	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
A.	Localisa'on	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
B.	Descrip'on	du	projet	
	

le	projet	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
B.	Descrip'on	du	projet		

parc	et	plage	

Parc	et	plage	
• 	1,7	ha	
• 	445	m	de	
long	
• 	65	m	de	large	

Renatura'on	
• 	1,4	ha	
• 	roselière	sur	270	m	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
B.	Descrip'on	du	projet		

ports	Ports	
• 628	nouvelles	places	d’amarrage	(port	public	et	extension	port		
SNG)	
• 208	places	hors	d’eau	pour	catamarans	et	dériveurs	
• 5	places	pour	pêcheurs	professionnels	avec	local	de	
transforma-on	

Môle	
• 214	m	de	long	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
C.	Contexte	du	projet		

accès	à	l’eau	existants	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
C.	Contexte	du	projet	

sites	iden'fiés	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
C.	Contexte	du	projet		

un	rivage	très	ar'ficialisé	

Source:	Canton	de	Genève,	Service	de	l’écologie	de	
l’eau,	Etat	écologique	du	Pe0t	Lac	en	2008	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
C.	Contexte	du	projet		

un	rivage	très	ar'ficialisé	
	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
C.	Contexte	du	projet		

un	rivage	très	ar'ficialisé	

(→	retour	slide)	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
D.	Procédure	suivie	
	

D.	Procédure	suivie	

•  Planifica-on	directrice	
– Plan	directeur	cantonal	
– SPAGE	/	études	de	base	(ELPMAL)	

•  Projet	de	plan	d’affecta-on	spécial	
– No-ce	d’impact	sur	l’environnement	
(RIE	1ère	étape)	

– Modifica-on	du	plan	annexé	à	la	Loi	sur	la	
protec-on	générale	des	rives	du	lac	(LPRLac)	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
D.	Procédure	suivie		

planifica'on	directrice	

Plan	directeur	cantonal	
2030	
	
•  Fiche	A11	rela-ve	au	

développement	du	
réseau	des	espaces	
verts	et	publics	

•  Fiche	C09	rela-ve	à	la	
ges-on	des	divers	
usages	du	lac	et	de	ses	
rives	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
D.	Procédure	suivie	

planifica'on	directrice	

Plan	Directeur	Communal	
Ville	de	Genève	
	

•  Re-ent	le	site	du	Quai	
Gustave-Ador	comme	
devant	accueillir	un	
espace	de	baignade	

Plan	Directeur	Communal	
Cologny	
	

•  Note	dans	sa	fiche	3-10	
loisirs	et	sports	au	lac,	que	
la	zone	de	Genève	Plage	
doit	justement	être	
des-née	à	de	telles	
ac-vités	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
D.	Procédure	suivie	 planifica'on	directrice	

SPAGE*	Lac-Rhône-Arve	
adopté	en	octobre	2014	
	
•  Créa-on	d'une	plage	

publique	gratuite	en	
Ville	de	Genève	fait	
par-e	des	objec-fs	
énoncés	au	point	4.5.9	
et	aux	fiches	A1	et	A8	

•  Ges-on	des	plages	
d'amarrage	énoncée	au	
point	4.5.11	et	aux	
fiches	P1	à	P6	

*		Schéma	de	protec0on,	d'aménagement	et	de	ges0on	des	eaux	



I.	Le	projet	de	port	et	plage	publique	en	rade	de	Genève	
D.	Procédure	suivie	

projet	de	plan	d’affecta'on	spécial	

→	retour	slide)	



II. 	Ques-ons	juridiques	au	regard	de	
la	législa-on	sur	les	eaux	

A. 	Ques'ons	spécifiques	au	régime	de	l’espace	réservé	aux	
eaux	
1.  Champ	d’applica-on	ra0one	loci	
2.  Applicabilité	du	droit	transitoire	(OEaux	2011)	?	

B. 	Ques'ons	principales:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	
1. 	Planifica-on	au	sens	de	la	LAT	
2. 	Art.	39	LEaux	
3. 	Art.	21–22	LPN	

C. 	Observa'ons	finales	
1.  Condi-ons	d’u-lisa-on	des	eaux	et	espaces	réservés	à	des	fins	

de	délassement	public	
2.  L’espace	réservé	doit-il	être	redessiné	suite	au	déplacement	de	

la	ligne	de	rive	par	la	créa-on	des	aménagements	en	
remblais	?	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
A.	Ques'ons	spécifiques	au	régime	de	l’espace	réservé	aux	eaux	

1.	Champ	d’applica'on	ra0one	loci	

•  L’espace	réservé	aux	eaux	ne	comprend	pas	les	eaux	elles-mêmes	

•  Il	ne	concerne	que	les	terrains	en	amont	la	ligne	de	rive												
	-	arrêt	9C_821/2013	
	-	arrêt	1C_825/2013	
	-	arrêt	Nuolen	:	DEP	2015	301,	consid.	6.2	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
A.	Ques'ons	spécifiques	au	régime	de	l’espace	réservé	aux	eaux	

2.	Applicabilité	du	droit	transitoire	(excursus)	
		

•  Distances	inconstruc-bles	définies	par	la	loi	genevoise	:	
	Art.	15	loi	sur	les	eaux	(RS	GE	L	2	05)	

	
•  Fixa-on	par	des	plans	d’alignement	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
A.	Ques'ons	spécifiques	au	régime	de	l’espace	réservé	aux	eaux	

2.	Applicabilité	du	droit	transitoire	(excursus)	

•  Incorpora-on	an-cipée	des	exigences	du	droit	fédéral	dans	la	
délimita-on	des	surfaces	construc-bles	

•  Les	divergences	dans	le	régime	d’u-lisa-on	peuvent	être	
résolues	par	l’applica-on	directe	de	l’art.	41c	OEaux	

	
•  Le	canton	a	exécuté	ses	obliga-ons	au	-tre	de	la	délimita-on	des	

zones	réservées	–	les	disposi-ons	transitoires	n’ont	pas	à	trouver	
applica-on	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

1.	Planifica'on	au	sens	de	la	LAT	

•  Planifica'on	directrice	

•  Plan	d’affecta'on	
	-	Nécessité	d’un	plan	d’affecta-on	spécial		
	(jugement	du	Tribunal	administra-f	GE	:	JTAPI/790/2013,	consid.	6d)	

	

	-	Coordina-on	approfondie	
		(arrêt	Nuolen	:	DEP	2015	301,	consid.	4.4)	

•  39	LEaux	
•  21–22	LPN	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

2.	Art.	39	al.	1	LEaux	

•  But	:	préserva-on	du	likoral	lacustre	
		(arrêt	Nuolen	:	DEP	2015	301,	consid.	6.4.2)	

	
•  No'on	de	remblais	:	tout	déversement	de	matériaux	visant	à	

modifier	le	fond	lacustre	ou	la	rive	

•  Principe	:	interdic-on	de	tout	remblais	
	

	Art.	39	LEaux		-	Introduc-on	de	substance	solides	dans	les	lacs	
	1	Il	est	interdit	d'introduire	des	substances	solides	dans	les	lacs,	même	si	
elles	ne	sont	pas	de	nature	à	polluer	l'eau	

	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

2.	Art.	39	al.	2	et	3	LEaux	

•  Excep'on	:	autorisa-on	excep-onnelle	

Art.	39	LEaux		-	Introduc-on	de	substance	solides	dans	les	lacs	
	2		L'autorité	cantonale	peut	autoriser	le	remblayage:	

a.	 	pour	des	construc0ons	qui	ne	peuvent	être	érigées	en	un	
autre	lieu	et	qui	sont	situées	dans	une	zone	bâ0e,	lorsque	
des	intérêts	publics	prépondérants	l'exigent	et	que	
l'objec0f	visé	ne	peut	pas	être	aMeint	autrement;	

	b.	 	s'il	permet	une	améliora0on	du	rivage.	
	3	Les	remblayages	doivent	être	réalisés	le	plus	naturellement	
possible;	la	végéta0on	riveraine	détruite	doit	être	remplacée.	

	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

2.	Art.	39	al.	2	et	3	LEaux	

•  Excep'on	:	autorisa-on	excep-onnelle	
	

–  Améliora-on	du	rivage	
•  Renatura-on	

–  Aménagements	et	installa-ons	d’intérêt	public	
•  Standortgebundenheit	
•  En	milieu	bâ-	(→	cf	slide)	
•  Pas	d’autre	mode	de	construc-on	(flokant,	pilo-s,	…)	
•  Projet	répondant	à	un	intérêt	public	prépondérant	
•  Mise	en	œuvre	limitant	autant	que	possible	les	impacts	sur	
le	milieu	naturel	(→	cf	slide)	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

3.	Art.	21–22	LPN	-	Végéta'on	des	rives	
	

Loi	fédérale	sur	la	protec-on	de	la	nature	et	du	paysage	
	

Art.	21	–	Végéta-on	des	rives	
	

1	La	végéta0on	des	rives	(roselières	et	jonchères,	végéta0on	alluviale	
et	autres	forma0ons	végétales	naturelles	riveraines)	ne	doit	pas	être	
essartée	ni	recouverte	ou	détruite	d'une	autre	manière.	

	

2	Dans	la	mesure	du	possible,	les	cantons	veillent	à	ce	que	les	rives	
soient	couvertes	d'une	végéta0on	suffisante	ou	du	moins	à	ce	que	
soient	réalisées	les	condi0ons	nécessaires	à	son	développement	

	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

3.	Art.	21–22	LPN	-	Végéta'on	des	rives	
	

•  No'on	de	végéta'on	des	rives	

–  Dans	les	eaux	(arrêt	1A.30/2006,	Meilen	:	DEP	2006	792)	

–  Sur	la	rive	(ATF	130	II	313,	Lalden	:	DEP	2004	467)	
	(cf	slide)	

	
•  Principe	:	interdic-on	de	suppression	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

3.	Art.	21–22	LPN	-	Végéta'on	des	rives	
	Loi	fédérale	sur	la	protec-on	de	la	nature	et	du	paysage	

	

Art.	22	–	Excep-ons	autorisées	
	

Excep0ons	autorisées	
	

1	L'autorité	cantonale	compétente	peut,	à	des	fins	scien0fiques,	
pédagogiques	et	thérapeu0ques,	et	sur	des	territoires	déterminés,	
permeMre	des	excep0ons	pour	la	récolte	et	la	déplanta0on	de	
plantes	protégées	ainsi	que	pour	la	capture	d'animaux.	

	

2	Elle	peut	autoriser	la	suppression	de	la	végéta0on	existant	sur	des	
rives	dans	le	cas	de	projets	qui	ne	peuvent	être	réalisés	ailleurs	et	qui	
ne	contreviennent	pas	à	la	législa0on	en	ma0ère	de	police	des	eaux	
et	de	protec0on	des	eaux.	

	

3	Si	une	autre	norme	juridique	aMribue	à	une	autorité	fédérale	la	
compétence	de	décider	au	sujet	d'un	projet,	l'autorisa0on	
excep0onnelle	est	octroyée	par	ceMe	autorité.	…	

	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
B.	Ques'ons	principales	:	u'lisa'on	du	plan	d’eau	lui-même	

3.	Art.	21–22	LPN	-	Végéta'on	des	rives	
	

•  Excep'on	:	autorisa-on	pour	des	cas	prévus	par	la	LACE	ou	la	
LEaux	

	
Jurisprudence	restric-ve	:		
	

arrêt	1C_448/2011	
	

Tribschenhorn	(LU)	:	DEP	2012	671	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
C.	Observa'ons	finales	
U'lisa'on	à	des	fins	de	délassement	

Cohérence	des	condi'ons	légales	applicables	
aux	(pleines)	eaux	et	à	la	rive	

	

1/2	 Art.	39	LEaux	 Art.	38a	LEaux	et	41c	OEaux	
Intérêt	public	 Accès	du	public	à	l’eau	

reconnu	a	priori	comme	
condi-on	d’applica-on	de	
l’art.	39		

Intérêt	public	reconnu	

Implanta-on	
imposée	par	la	
des-na-on	/	
Absence	
d’alterna-ve		

Reporte	autant	que	possible	
les	aménagements	sur	la	rive	

Le	report	imposé	par	l’art.	39		
LEaux	renforce	la	
Standortgebundenheit	



II.	Ques'ons	spécifiques	en	regard	de	la	législa'on	sur	les	eaux	
C.	Observa'ons	finales	
U'lisa'on	à	des	fins	de	délassement	

Cohérence	des	condi'ons	légales	applicables	aux	(pleines)	eaux	et	à	la	rive	
Volonté	du	législateur	d’éviter	les	interven'ons	dans	les	eaux	et	espaces	

réservés	
	

2/2	 Art.	39	LEaux	 Art.	38a	LEaux	et	41c	OEaux	
Milieu	bâ-	 Exigé	sans	excep-on	:	lié	à	la	

Standortgebundenheit	
Condi-on	(cf.	art.	41	al.	1	
let.	a	OEaux)	sans	per-nence	
pour	les	projets	d’intérêt	
public	imposés	par	leur	
des-na-on	

Protec-on	de	
la	végéta-on	
de	rive	

Suppression	de	la	végéta-on	
admise	–	moyennant	
compensa-on	–	si	le	projet	
peut	être	autorisé	selon	
l’art.	39	LEaux	(art.	22	al.	2	
LPN)	

Lacune	du	système	légal	:	à	
combler	par	applica-on	
analogique	de	l’art.	39	LEaux	
–	pour	éviter	que	la	
végéta-on	de	rive	terrestre	
impose	de	développer	le	
projet	dans	le	milieu	
aqua-que	



III.	Prochaines	étapes	pour	le	projet	genevois	

Planning	prévisionnel	

•  Examen	du	projet	de	plan	d’affecta'on	spécial	
par	le	Grand	Conseil	
–  vote	dans	le	courant	de	l’automne	2016	

•  Demande	d’autorisa'on	de	construire	(RIE	2ème	étape)	
–  autorisa-on	début	2017	

•  Début	des	travaux	
–  2017	

•  Inaugura'on	de	la	plage	
–  été	2019	



III.	Prochaines	étapes	pour	le	projet	genevois	

hdp://www.laplagepubliquedeseauxvives.ch/	



III.	Prochaines	étapes	pour	le	projet	genevois	

hdp://www.laplagepubliquedeseauxvives.ch/	

•  République	et	canton	de	Genève	
Département	de	l'environnement,	des	transports	et	de	l'agriculture	
Direc'on	générale	de	l’eau	
Service	du	lac,	de	la	renatura'on	des	cours	d'eau	et	de	la	pêche	
Alexandre	Wisard	(Directeur)	–	Franck	Pidoux	(Chef	de	secteur)	

	hkp://ge.ch/deta/direc-ons-et-services/dg-de-leau/	
•  Bureau	ADR	Architectes 	hkp://www.adr-architectes.ch/	

Marco	Rampini	
•  EDMS	Ingénieurs	civils 	hkp://www.edms.ch/	

Yves	Bach	
•  viridis	environnement 	hkp://www.viridis-environnement.ch	

Chris-an	Meisser	
•  urbaplan 	hkp://www.urbaplan.ch/	

Marcos	Weil	–	Raphaël	Schutz	



Merci	de	votre	
aken-on	

Nicolas	Wisard	
BMG	Avocats	–	Genève	–	Lausanne	
www.	bmglaw.ch	–	nwi@bmglaw.ch	


